
 

 
 

RÈGLEMENT POUR L’ACCUEIL DES DÉCHETS  

SUR LE SITE DE LA TIENNE 

 
Conformément à ses statuts, Organom a en charge le traitement des déchets ménagers collectés par les 

collectivités membres et les professionnels. La spécificité des modes de traitement choisi par le syndicat 

et ses membres, implique la mise en place d’une procédure de qualité des entrants. Conformément à 

l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation, le site de La Tienne n’est pas en mesure d’accueillir tous 

les types de déchets. Le présent règlement a donc pour but : 

- d'organiser le service public de traitement des déchets des ménages et assimilés,  

- d'indiquer aux collectivités membres et aux professionnels les caractéristiques minimales des 

déchets pouvant être réceptionnés. 

- de définir les conditions de réception des déchets acceptables. 

 

Seuls les déchets en provenance du territoire couvert par Organom (carte ci-dessous) peuvent être 

accueillis sur le site de La Tienne. Le présent règlement s’applique à toutes les collectivités membres 

d’ORGANOM (y compris celles dont les déchets transitent par les quais de transfert) ainsi qu’à l’ensemble 

des professionnels apporteurs de déchets sur notre site. 
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I) CARACTÉRISTIQUES DES DÉCHETS ACCEPTÉS 

 

Les listes des déchets interdits cités pour chaque unité de traitement ne sont pas 

exhaustives. Organom se réserve le droit de refuser tout déchet qui pourrait 

compromettre le bon fonctionnement du site. 

 

1. Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDnD)  

 

Sont enfouis tous les déchets qui ne sont pas valorisables et classés non dangereux.  

 

Déchets traités Interdits 

 

- Assimilés ordures ménagères (OMAS) : 

Collectes spécifiques d’ordures 

ménagères produites par un organisme 

privé 

- Déchets Industriels Banals (DIB) triés* : 

Ensemble des déchets non inertes et 

non dangereux générés par les 

entreprises, industriels, commerçants, 

artisans et prestataires de services 

- Déchets municipaux : Déchets des 

communes non collectés par les 

tournées régulières.  

- Déchets alimentaires : apports 

industriels spécifiques 

- Boues de station d’épuration : non-

épandables (sous condition des résultats 

analyses toxicologiques) 

- Refus de centre de tri d’emballages 

- Encombrants non valorisables 

 

 

Pour rappel : Ne sont pas concernées les 

ordures ménagères collectées par le service 

public 

 

*Nouvelle appellation : Déchets Non 

Dangereux des Activités Economiques 

(DNDAE) 

À orienter vers des filières spécifiques :  

- Les déchets dangereux des ménages collectés 

séparément définis à l'article R 541-8 du Code de 

l'Environnement (amiante, aérosols, peinture, 

colle, hydrocarbures, accumulateurs et piles, 

mélange bitumeux contenant du goudron, terre 

souillée, produit chimique, huiles usagées, acides, 

bases, diluants, bouteille de gaz...) ; 

- Les déchets d'activités de soins et assimilés à 

risques infectieux (DASRI) ; 

- Les déchets radioactifs, c'est-à-dire toute 

substance qui contient un ou plusieurs 

radionucléides dont l'activité ou la concentration 

ne peut être négligée du point de vue de la 

radioprotection ; 

- Les déchets qui, dans les conditions de mise en 

décharge, sont explosibles, corrosifs, comburants, 

facilement inflammables ou inflammables, 

conformément aux définitions de l'article R541-8 

du Code de l'Environnement ; 

- Les déchets liquides (tout déchet sous forme 

liquide, notamment les eaux usées, les huiles 

minérales et autres fluides mécaniques) ou dont la 

siccité est inférieure à 30% ; 

- Les pneumatiques usagés ; 

- Les déchets d’équipement électriques et 

électroniques (DEEE), y compris piles, 

accumulateurs et lampes… ;  

- Les déchets de mécanique (moteurs, faisceau de 

câbles, huile de vidange, pare-chocs, etc.) ; 

- Les sacs jaunes de collecte sélective comportant 

une majorité d'emballages ménagers conformes 

aux consignes de tri ;   

- Les textiles (vêtements…) ; 

- Les gravats et autres déchets de démolition, terre 

d’extraction et autres matériaux inertes ;  

- Les substances chimiques non identifiées et/ou 

nouvelles qui proviennent d'activités de recherche 

et de développement ou d'enseignement et dont 

les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement 

ne sont pas connus  

- Tout autre déchet dont les analyses dépasseraient 

les limites prescrites dans l’arrêté préfectoral  
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2. Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) 

 

Les Installations de Stockage de Déchets Inertes sont destinées à stocker uniquement des déchets ne 

subissant aucune transformation physique, chimique ou biologique importante. 

 

Déchets traités Interdits 

- Gravats 

- Terre 

- Céramique 

- Faïence  

- Briques 

- Bétons 

- Carrelages 

- Vitres, double vitrage etc. (sans cadre) 

- Vaisselle en verre 

 

- Tous les déchets qui ne sont pas considérés 

comme inertes notamment les sacs plastiques et 

sacs en papiers 

- Plâtre 

- Amiante 

- Litière minérale souillée 

- Fenêtre complète 

 

3. Plateforme de compostage 

 

Les végétaux sont traités par compostage, ce qui signifie que leur qualité doit être exempte de tout 

polluant ou autres déchets pouvant porter atteinte à la qualité agronomique et à l'innocuité du compost 

produit. 

  

Déchets traités Interdits 

 

Produits organiques, fermentescibles 

d’origine végétale dont :  

 

- Déchets verts (Végétaux) 

o Branches  

o Feuilles mortes  

o Tailles des haies et élagage léger des 

arbres 

o Tontes de pelouse 

- Déchets verts broyés 

- Digestat bovins  

 

 

Produits non organiques, non fermentescibles 

dont :  

- Cailloux, terre, gravats 

- Bois traités ou brûlés 

- Cartons, papiers, polystyrènes 

- Déchets toxiques et dangereux (solvants, colles, 

huiles, produits phytosanitaires, piles…) 

- Encombrants non végétaux (pots de terre, 

palissades, grillages…) 

- Encombrants végétaux (troncs, souches) 

branches avec diamètre >10cm  

- Planches, sciure, copeaux, Plastiques (sacs, 

objets, ligatures, pots…) 

- Métaux (pioches de jardin, fil de fer, fer à 

béton…) 

- Sacs d’ordures ménagères 

- Verre 

- Textiles (vêtements…) 

 

4. Plateforme de broyage de bois 

 

Le bois brut non traité (palettes, planches, cagettes, etc.) apportées sur la plateforme de compostage 

sont broyées et servent de combustibles à une chaufferie bois.  

 

Déchets traités Interdits 

 

- Emballage bois non traité (palettes, cagettes, 

tourets….)  

- Broyat d’emballage bois non traité 

- Bois non traité déjà broyé 

 

- Bois traités ou brûlés 

- Bois aggloméré 

- Encombrants végétaux (troncs, souches, 

branches avec diamètre >10cm), végétaux 

- Sciure, copeaux 

- Plastiques (sacs, objets, ligatures, pots, films…) 
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5. Ovade 

 

L’objectif de l’usine Ovade est de trier mécaniquement et traiter biologiquement, par la méthanisation et 

le compostage les déchets entrants (déchets verts et ordures ménagères). 

 

Déchets traités Interdits 

 

- Déchets ménagers 

o Les emballages non recyclables 

o Les textiles sanitaires et papiers souillés 

o Les déchets de cuisine et autres déchets 

organiques provenant des ménages 

o Les déchets courants ne présentant pas 

de caractéristiques particulières en 

matière de pollution 

- Assimilés ordures ménagères (OMAS)* : 

déchets municipaux et déchets 

professionnels apparentés à des ordures 

ménagères. 

- Déchets verts 

 

Cas particuliers acceptés : Litières de chat 

usagées et coquilles d’huîtres  

 

 

- Les indésirables des déchets verts d’Ovade sont 

les même que ceux cités dans la rubrique la 

plateforme de compostage 

- Les indésirables des déchets ménagers des EPCI 

sont les mêmes que ceux cités dans la rubrique 

ISDnD avec en plus le verre de vaisselle  

 

*Une attention particulière sera portée sur les déchets des professionnels (commerçants, artisans et 

petits industriels). Les OMAS identifiées comme mal triées seront déclassées (pénalités) puis détournées 

vers l’installation de stockage (ISDnD).  

 

 

6. Plateforme des encombrants 

 

Lorsqu'il est possible de valoriser les encombrants de déchèterie, ils sont orientés vers la plateforme de 

transit.  Ces encombrants subiront alors un tri primaire afin d'opérer une valorisation matière puis 

énergétique (en cimenterie) dans le cadre d'un marché public avec une société privée. Si la valorisation 

n'est pas possible, les encombrants seront enfouis (ISDnD). 

 

Déchets traités Interdits 

 

- Tout venant des déchèteries non triés (hors 

filières dédiées) 

- Cas particuliers acceptés : Fenêtres avec 

vitrage, laine de verre 

 

 

 

- Cailloux, terre, gravats 

- Déchets toxiques et dangereux (solvants, colles, 

huiles, produits phytosanitaires, piles…) 

- Sacs d’ordures ménagères 

- Plâtre 

- PVC 

- Pneus 

- Textiles (vêtements…) 

- Déchets industriels recyclables 
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7. Plateforme PVC 

 

Lorsqu'il est possible de valoriser le PVC, il est orienté vers la plateforme de transit.  Ce déchet subit alors 

un tri primaire afin d'opérer une valorisation matière dans le cadre d'un marché public avec une société 

privée. Si la valorisation n'est pas possible, le PVC est enfoui (ISDND). 

 

Déchets traités Interdits 

 

PVC rigide propre 

 

- Tubes 

- Raccords  

- Gouttières 

- Bardages et lambris 

- Goulottes et plinthes électriques 

- Menuiserie et fermetures (sans verre) 

o Volets 

o Fenêtres 

o Portes 

o Portails 

 

- PVC rigide sale 

- Les autres types de plastiques : 

o Plastiques souples : bâches, film, … 

o Mobilier 

o Tuyaux striés, d’arrosage, en fibre 

o Polyéthylène téréphtalate (PET) 

o Polypropylène (PP) 

o Polyéthylène haute densité (PEHD) 

- Cailloux, terre, gravats 

- Déchets toxiques et dangereux (solvants, colles, 

huiles, produits phytosanitaires, piles…) 

- Sacs d’ordures ménagères 

- Plâtre 

- Pneus 

- Textiles (vêtements…) 

Fiche pratique avec photos fournie sur demande et disponible sur le site internet : www.organom.fr 

 

 

8. Plateforme de plâtre 

 

Les déchets de plâtre transitent sur la plateforme du site de La Tienne puis sont acheminés vers une 

entreprise privée qui se charge de préparer ce matériau afin de fabriquer à nouveau du plâtre. 

 

Déchets traités Interdits 

- Plaques de plâtre cartonnées standard, 

- Planches, vertes, roses ou jaunes 

o Dalles de plafond en plâtre 

o Cloisons alvéolaires quelle que soit la 

couleur 

o Carreaux de plâtre quelle que soit la 

couleur 

o Plaques avec complexes isolants de 

doublage (laine de verre, laine de roche, 

polystyrène, mousse de polyuréthane) 

o Plaques revêtues de papiers peints ou de 

peinture (à l’exception de peinture à 

base de plomb) 

 

Ils peuvent contenir en faible quantité (inférieur 

à 10% du poids) : 

- Rails et montants métalliques 

- Bois et plastiques 

- Gaines et matériel électrique 

- Revêtements, tissus fibres de verre 

- Traces de carreaux de faïence 

- Carton emballage 

 

- Produits amiantés 

- Peinture au plomb 

- Plaques renforcées dans la masse avec 

- Des fibres de cellulose ou synthétiques 

- Béton cellulaire 

- Cailloux, terre, gravats 

- Déchets toxiques et dangereux (solvants, colles, 

huiles, produits phytosanitaires, piles…) 

- Sacs d’ordures ménagères 

- PVC 

- Pneus 

- Textiles (vêtements…) 

Fiche pratique avec photos fournie sur demande et disponible sur le site internet : www.organom.fr 

http://www.organom.fr/
http://www.organom.fr/
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9. Casier d’amiante ciment 

 

Seuls les déchets d’amiante liée ou amiante-ciment peuvent être accueillis dans le casier dédié du site de 

La Tienne. En aucun cas, Organom ne peut accepter des déchets d’amiante libre provenant des flocages 

et calorifugeages. Les déchets accueillis doivent provenir d’un chantier réalisé sur le périmètre du 

syndicat Organom. 

 

Déchets traités Interdits 

- Amiante-ciment (plaques ondulées, 

éléments de façade, gaines de ventilation, 

canalisations…)  

- Amiante libre (flocage, calorifugeage) 

- Amiante tissé ou tressé, feutres 

- Amiante cartons, papiers (faux-plafond) 

- Amiante vinyle (dalles PVC amiantées) 

Procédure spécifique pour chaque apport :  
- Déchargement le 2e et 4e jeudi de chaque mois entre 13h30 et 17h00.   

- Demande écrite obligatoire (mail, fax ou courrier) 

- Les déchets devront être impérativement emballés et étiquetés (cf. consignes jointes au courrier 

d’acceptation) 

Conditions détaillée pour les apports en benne 15m3 fournie sur demande et disponible sur le site internet : 

www.organom.fr. 

 

II) CONDITION DE RÉCEPTION DES DÉCHETS 

 

1. Avant l’accès au site 

Avant tout apport de déchets :  

1. Contacter Organom (organom@organom.fr, 04 74 45 14 70) 

2. Compléter et signer les documents du dossier d’Acceptation Préalable et les transmettre à 

Organom pour validation. 

3. Après réception des documents validés, se présenter à l’accueil du site de la Tienne (fourniture 

d’un badge pour les nouveaux clients) 

Pour rappel, le dossier d’acceptation est valable pour une année civile.  

 

2. Accès au site et vidage des véhicules 

Le badge d’identification du client est nécessaire à chaque apport. Les véhicules apporteurs de déchet 

doivent s’arrêter sur le pont bascule pour être pesés à l’entrée et à la sortie du site. Il est impératif de : 

- Respecter les consignes de sécurité en vigueur (protocole de sécurité) 

- Apporter uniquement le type de déchet qui a été autorisé dans le Certificat d’Acceptation 

Préalable 

 

Important : 

 Le badge est propre à chaque véhicule. 
 Prévenir le syndicat au moins une semaine avant tout changement de véhicule ou de 

transporteur pour modifier le badge afin d’accéder au site. 

 

III) CONTRÔLES ET SANCTIONS 

 

1. Contrôles  

Afin de veiller au bon respect des consignes de sécurité ainsi qu’à la conformité des apports de déchets, 

des contrôles sont effectués sur site. En cas de non-respect des consignes de sécurité ou d’apport non 

conforme, une information sera faite à l’apporteur ou au transporteur identifié.  

Les contrôles sécurité sont effectués sur l’ensemble du site. Ils visent à veiller au respect des règles de 

sécurité décrites dans le protocole de sécurité.  

Un contrôle de la conformité des déchets, est effectué à l’entrée du site mais également par tout 

opérateur lors du déchargement. De plus, la radioactivité est systématiquement contrôlée (passage des 

véhicules apporteurs dans un portique de détection).  

http://www.organom.fr/
mailto:organom@organom.fr





